
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_127

VIE SPORTIVE
ECOLE DU SPORT

ACTION DE PROMOTION DU SPORT POUR LES JEUNES DE 6 À 16 ANS

Autorisation - Approbation

***

Dans le cadre de sa politique sportive, la collectivité a initié divers projets
visant  à  promouvoir  la  pratique  sportive  pour  tous  et  par  tous.  Notre
collectivité  a  pour  ambition  de  proposer  une  offre  d’activités  et
d’événementiels riches et variés. 

De même, la collectivité a éprouvé son savoir-faire en matière d’éducation
sportive depuis de nombreuses années dans les écoles, les associations et
plus globalement à destination du public armentiérois.

L’école du sport vient corroborer cette dynamique, de façon à :

• Proposer une découverte des sports présents sur le territoire, leurs
bienfaits et leur  accessibilité,

• Faciliter l’accès au milieu associatif,
• Cibler des publics éloignés de la pratique sportive ou en réflexion

sur un choix sportif.

Coordonnée par le service Vie Sportive et  encadrée par les Éducateurs
sportifs de la ville (ETAPS), cette structure municipale fonctionne depuis
janvier 2023, plus précisément le mercredi et les petites vacances. Il est
noté  que  le  dispositif  ne  propose  ni  temps  de  garderie  ni  temps  de
restauration.

Les associations locales sont les partenaires privilégiés (mutualisation des
équipements  et  matériels,  partage  d’expériences  et  d’informations),
l’objectif  étant  in  fine,  la  possibilité  d’intégrer  les  jeunes  dans  une
association sportive et de développer une habitude de pratique sportive.

Des ajustements doivent être apportés afin de s’adapter aux besoins des
familles. En effet, il est proposé d’étendre les stages aux mois de juillet et
août, en complément des accueils collectifs de mineurs, afin d’assurer une
continuité d’accueil. Les moyens humains déjà en place seront utilisés.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’adopter le règlement intérieur proposé en annexe
• D’adopter le projet pédagogique proposé en annexe
• D’adopter  la tarification pour la rentrée scolaire 2026-2027, sans



modification.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


























